Termes de référence – Assistance technique pour accompagner une gestion des recettes intégrée, efficace et transparente favorisée par le renforcement de l’interopérabilité entre les administrations financières

	Synthèse de la mission

	Administrations partenaires
	- Direction générale des Impôts
- Direction générale du Budget
- Direction générale du Trésor 
- Direction de la Comptabilité publique 

	Période de mise en œuvre 
	Tbd

	Lieux  
	[bookmark: _GoBack]Plusieurs missions à Antanarivo, et travaux à distance pour la préparation. 

	Expertise requise
	Gestion des finances publiques, système d’information, gestion des données

	Volume d’expertise 
	85 jours 




1. Contexte et enjeux

Dans le cadre du projet « Tous Redevables », un enjeu structurant consiste à l’accompagnement du gouvernement dans la promotion d’une collaboration renforcée entre ses administrations financières, et notamment fiscale, douanière, budgétaire et du Trésor, afin d'assurer une gestion efficiente, cohérente et transparente des finances publiques et d’en améliorer le pilotage.
L’interopérabilité entre les administrations en charge de la gestion des finances publiques constitue à cet égard un levier central. En effet, chaque administration collecte et détient des données à des fins propres, en lien avec son mandat et ses opérations. Toutefois, ces informations, souvent complémentaires, gagnent à être recoupées afin d’en renforcer la fiabilité, d’améliorer la détection des irrégularités et d’optimiser l’efficience des processus. En effet, les données collectées à un niveau de la chaîne de gestion peuvent être déterminantes à un autre stade. 
A Madagascar, l’interopérabilité est aujourd’hui principalement formalisée au niveau institutionnel, à travers des protocoles d’accord (MoU). L’enjeu réside désormais dans leur traduction opérationnelle : il s’agit de passer d’un cadre formel de coopération à des mécanismes effectifs permettant le partage de données, soutenus par des procédures harmonisées et des systèmes d’information interconnectés.  
Dans cette perspective, les priorités opérationnelles sont de : 
· Renforcer le partage structuré de données entre administrations ; 
· Faciliter et accélérer le croisement d’informations fiscales et non fiscales ;
· Améliorer la détection des irrégularités et le suivi du recouvrement ; 
· Consolider la coordination des administrations financières autour d’outils et de processus communs.  
Le projet étant actuellement en phase de lancement, l’enjeu du premier semestre porte sur la production de livrables structurants : diagnostics, cadrage stratégique, planification opérationnelle et identification des ressources nécessaires. Si les résultats finaux visés s’inscrivent dans une temporalité de moyen et long terme à l’échelle du projet, les présents termes de référence couvrent une première séquence de court terme, dédiée à la structuration du dispositif et à l’obtention d’éventuels premiers résultats rapides. 
La présente AT a vocation à soutenir le cadrage et la planification des principales activités devant être mises en œuvre dans le cadre du Programme « Tous Redevables » afin d’atteindre cet objectif, en particulier les activités associées (i) au renforcement de l’interopérabilité des systèmes d'information (SI) des différentes administrations, favorisant ainsi une gestion intégrée et optimisée des ressources publiques, (ii) au renforcement du partage de données et la collaboration entre administrations, (iii) à la coordination des administrations financières pour la mise en place d’un compte unique au Trésor interopérable. 

2. Modalités d’intervention 

L’assistance technique sera mise en œuvre selon une approche progressive, intégrée et fortement ancrée au sein des administrations bénéficiaires. La mise en œuvre de ces activités et l’atteinte des résultats de long terme nécessitera la mobilisation d’assistances techniques spécifiques, que cette première phase a pour rôle de spécifier et dimensionner. Ainsi, l’intervention cadrée par ces termes de référence vise à produire des livrables de cadrage structurant, tout en privilégiant une orientation opérationnelle. 
Elle comprendra notamment : 
· la réalisation de diagnostics opérationnels et cartographies des processus existants, avec notamment la revue des procédures, des circuits d’information, des référentiels de données, SI existants et pratiques de coordination entre administrations.  
· la production d’outils opérationnels et concrets immédiatement utilisables tels que des feuille(s) de route, cartographies de processus, référentiels de données, protocoles d’échange d’informations, notes méthodologiques, modèles de procédures, cadres d’interopérabilité et propositions de réforme du cadre légal, quand cela est nécessaire, cahiers des charges.

Sur le pan méthodologique, l’intervention reposera sur quatre modalités complémentaires :
(1) Co-construction avec les administrations
Les solutions proposées (procédures, mécanismes de partage de données, interopérabilité, outils de pilotage) seront élaborées conjointement avec les équipes techniques des administrations concernées afin d’assurer leur appropriation. Elles devront s’appuyer sur les solutions existantes qui pourront être renforcées en fonction des besoins. 

(2) Appui technique embarqué (« embedded support »)
Présence régulière de l’expert.e au sein des administrations (Direction Générale des Impôts, Douanes, Trésor, Budget, UPF) pour structurer, planifier et accompagner le lancement des réformes, au-delà des recommandations théoriques.

(3) Dimensionnement des besoins d’Assistances Techniques 
Sur base des différents états des lieux et des prochaines étapes identifiées par l’AT, celle-ci proposera un dimensionnement des Assistances Techniques nécessaires à la mise en œuvre des activités proposées (Expertises techniques, volume, rétro-planning indicatif de mobilisation, etc.).

(4) Renforcement de capacités et transfert de compétences
Sessions de travail, ateliers techniques et planification des formations des équipes nationales pour assurer la pérennité des dispositifs mis en place.


3. Résultats attendus

La présente AT et les livrables structurants attendus s’inscrivent dans un cadre de résultats de court et de moyen terme tel que défini dans l’Annexe 1.  Les résultats visés se déclinent en particulier sur trois axes d’activités :
· le renforcement du Système d’Information de la Direction Générale des Impôts (SAFI) ; 
· la fiabilisation et l’interopérabilité des registres d’usagers ;
· l’accompagnement du déploiement du Compte Unique du Trésor (CUT) et notamment l’interopérabilité de ce dernier avec la Plateforme Unique du Trésor (PUT).

4. Activités proposées et livrables 

Les livrables présentés ci-dessus sont indicatifs et pourront être ajustés au lancement de l’activité, suivant les priorités validées avec les parties prenantes. Co-construits avec les institutions partenaires, ceux-ci devront permettre à d’engager à court et moyen terme le lancement et à la mise en œuvre des activités clés décrites en Annexe 2. 

Activité transversale : Etat des lieux préliminaire inter-administrations

Compte tenu de l’objectif final, poursuivi par les activités et résultats détaillés en annexes, portant sur l’interopérabilité de différentes administrations financières, l’Assistance Technique débutera par la réalisation d’un diagnostic préliminaire et l’élaboration d’une note de cadrage, permettant de dresser un état des lieux exhaustif identifiant et consolidant les besoins des différentes administrations et des différents services concernés.

En ce sens, il est attendu de cette étude qu’elle permette de définir, d’harmoniser, et d’aligner les priorités respectives de chaque partie prenante, mais aussi de structurer, de séquencer et d’ordonner les Activités les concernant. La vision et le cadre d’action communs qui découleront de cette étude, seront formalisés dans une Note de Cadrage, servant de document de référence pour la production ultérieure des rapports intermédiaires et consolidés propres à chaque activité décrite ci-dessous. 

	Spécifications du livrable – 10 jours 

	· Note de cadrage 
· Revue documentaire (référentiels des administrations, calendriers prévisionnels)
· Cartographie institutionnelle des acteurs concernés (rôles, responsabilités, interactions)
· Etat des lieux des outils et des systèmes de gestion (niveau d’opérationnalité et d’appropriation des Systèmes de Gestion internes des différentes administrations)
· Présentation de la méthodologie retenue (approche, outils mobilisés, séquencement des travaux)
· Définition et consolidation des besoins et des priorités
· Proposition d’un cadre d’action commun inter-administrations (calendrier, interface, format, réglementation sur l’échange de données




Activité 1.1 : Diagnostic fonctionnel et feuille de route pour l’optimisation du SAFI et la dématérialisation des processus fiscaux
Pour répondre aux enjeux de modernisation, de fiabilisation et de traitement rapide des données, un axe d’activité est prévu en appui au soutien à la numérisation et l’automatisation du traitement des informations, dans le cadre du déploiement du Système d’Administration Fiscale Intégrée (SAFI). 

Cette activité s’inscrit dans une logique de cadrage opérationnel visant à analyser les processus existants, identifier les besoins fonctionnels et techniques, et préciser les conditions nécessaires à une numérisation et une automatisation efficaces du traitement de l’information fiscale. 

Elle donnera lieu à la production d’un rapport de diagnostic structurant, destiné à orienter les priorités d’intervention et à définir une feuille de route pour les phases ultérieures d’appui.  

	Spécifications du livrable – 25 jours 

	· Rapport intermédiaire :
· Cartographie fonctionnelle du SAFI  
· Inventaire des modules existants et de leur niveau de déploiement 
· Cartographie des processus métiers associés 
· Identification des flux de données, référentiels et acteurs impliqués 
· Etat des lieux des procédures et analyse des écarts 
· Identification des procédures couvertes ou non par le SAFI
· Analyse des ruptures de chaîne, doublon et traitements manuels
· Hiérarchisation des écarts et contraintes identifiées
· Pré-étude de faisabilité sur l’automatisation du traitement des données 
· Analyse des capacités actuelles de traitement des données
· Identification des prérequis techniques (qualité des données, interopérabilité, sécurité)
· Définition de cas d’usage prioritaires (ciblage du contrôle, détection d’anomalies, etc.) 
· Rapport diagnostic consolidé : 
· Synthèse des constats
· Plan d’action priorisé à court et moyen termes
· Plan de travail précisant expertises requises et séquencement indicatif 




Activité 2.1 : Cadrage opérationnel et lancement de la mise en cohérence des registres d’usagers
Face aux difficultés persistantes en matière de partage et de coordination de données entre administrations, cette activité vise à initier un chantier structurant de fiabilisation et d’harmonisation des registres d’usagers sélectionnés. 
L’objectif est de renforcer la synergie entre l'administration fiscale et les partenaires accédant aux informations des contribuables pour permettre une exploitation plus efficiente des informations pour un contrôle fiscal plus rigoureux. 
L’activité consistera à partir des registres existants, en tenant compte de leurs spécificités techniques, fonctionnelles, et juridiques, pour progresser vers un référentiel commun ou interopérable, fondé sur des standards partagés et des identifiants harmonisés.
Elle donnera lieu à la production d’un rapport de diagnostic structurant, destiné à orienter les priorités d’intervention et à définir une feuille de route pour les phases ultérieures d’appui.  

	Spécifications du livrable – 25 jours 

	· Rapport intermédiaire
· Etat des lieux et analyse de l’état de déploiement des registres d’usagers et en particulier du numéro d’identification fiscal (NIF), registre des bénéficiaires effectifs (UBO), fichier des Comptes Bancaires de Madagascar (FICOBAM),
· Analyse de leur fiabilité et de leur niveau de croisement
· Identification des bases existantes et des dispositifs de sécurité associés

· Rapport consolidé
· Constats (processus métiers, coordination inter administrative, cadre réglementaire, gestion des données, infrastructures)
· Constats quantitatifs (analyse des données disponibles : taux de couverture, cohérence des identifiants, volumes, doublons, niveaux d’actualisation, etc.) 
· Définition de la nature et du format des données devant être échangées entre parties prenantes
· Appui au développement d’un référentiel commun : identification et définition commune des populations cibles
· Plan d’action priorisé à court et moyen termes pour fiabiliser les bases de données
· Plan de travail précisant expertises requises et séquencement indicatif 




Activité 3.1 : phase de cadrage en accompagnement au déploiement du Compte unique au Trésor 
La mise en place d'un Compte Unique du Trésor (CUT) est en cours à Madagascar, avec pour objectif de centraliser les flux financiers de l'État pour une gestion plus efficace de la trésorerie. 
En parallèle, une Plateforme Unique du Trésor (PUT) a été initiée en décembre 2022 pour moderniser le traitement des opérations de la Direction Générale du Trésor. Bien que son architecture et une première stratégie d'opérationnalisation aient été élaborées, sa mise en œuvre reste à un stade préliminaire. 
Dans ce contexte, l’AT pourra accompagner ce chantier de manière progressive et concertée, en soutenant les efforts de coordination entre les parties prenantes concernées (Trésor, ministères sectoriels, collectivités, etc.) et en apportant un appui technique sur les aspects liés à l’interopérabilité des systèmes d’information. L’AT aura également pour rôle de proposer une feuille de route détaillée pour la poursuite de ces travaux et l’atteinte de ces objectifs au-delà de sa mobilisation. 
L’objectif est de contribuer à créer les conditions d’une mise en œuvre maîtrisée, transparente et respectueuse des prérogatives des différents niveaux d’administration. Dans cette perspective, cette activité devra concourir à la production du livrable suivant :

	Spécifications du livrable – 30 jours 

	· Note cadrage : 
· Méthodologie retenue
· Programme d’entretiens
· Revue documentaire et calendrier prévisionnel
· Rapport intermédiaire
· Présentation du dispositif CUT et de la PUT (cadre institutionnel et technique)
· Analyse des flux financiers et de l’organisation actuelle des comptes)
· Identification des premiers enjeux d’interopérabilité et de coordination
· Rapport consolidé  
· Constats qualitatifs (gouvernance, coordination inter-administrative, cadre réglementaire, organisation des flux) 
· Constats quantitatifs (couverture du CUT, volumétrie des flux, délais de consolidation, etc.)
· Schéma directeur incluant les enjeux d’accompagnement au changement, avec gouvernance de groupes de travail inter-administrations  
· Recommandations :
· Priorités d’action pour renforcer l’interopérabilité et la montée en charge du CUT ;
· Feuille de route avec chronogramme indicatif et expertises requises (profil et volume). 






5. Profil succinct de l’expert.e principal.e recherché

· Expert senior en modernisation des administrations fiscales et interopérabilité des systèmes d’information publics
· Minimum 10 ans d’expérience dans la modernisation d’administrations fiscales, douanières ou de gestion des finances publiques ;
· Expérience confirmée en réformes liées à la numérisation des procédures fiscales et au traitement de données massives ;
· Expertise en interopérabilité des systèmes d’information publics et en gouvernance des données ;
· Expérience dans la mise en place ou l’accompagnement de comptes uniques du Trésor ou plateformes financières intégrées ;
· Solide compréhension des enjeux de recouvrement, contrôle fiscal, élargissement de l’assiette et dépenses fiscales ;
· Expérience avérée en assistance technique institutionnelle dans des contextes de pays en développement ;
· Capacité démontrée à travailler en étroite collaboration avec plusieurs administrations et à faciliter la coordination interinstitutionnelle ;
· Excellentes capacités de rédaction, d’animation d’ateliers techniques et de transfert de compétences ;
· La connaissance du contexte malgache et des projets de facturation électronique TVA constitue des atouts importants.





Annexe 1 – Présentation des résultats de moyen-terme

A court terme (6 – 12 mois), le cadrage proposé par l’AT et le lancement des activités associées devront permettre d’atteindre les résultats suivants, relevant d’améliorations visibles et mesurables dans le fonctionnement des administrations financières :
· Les procédures fiscales liées au SAFI sont cartographiées, numérisées et simplifiées ;
· Les premières automatisations du traitement des données fiscales sont opérationnelles ;
· Un cadre formel de partage de données entre administrations est défini (protocoles, référentiels communs, rôles et responsabilités) ;
· Le Numéro d’Identification Fiscale (NIF) est progressivement consolidé comme identifiant pivot inter-administrations ;
· Le registre des contribuables de la DGI est enrichi et fiabilisé à partir de données croisées ;
· Le FICOBAM (Fichier des Comptes Bancaires de Madagascar) est exploité de manière opérationnelle pour le contrôle fiscal ;
· Des mécanismes concrets d’amélioration du recouvrement sont proposés et testés ;
· Un cadre clair d’interopérabilité est défini pour accompagner le CUT et la PUT ;
· Une première cartographie sectorielle à fort potentiel fiscal est disponible pour la DGI et l’UPF ;
· Les premiers outils de suivi des dépenses fiscales sont élaborés et testés sur des secteurs pilotes ;
· L’étude de faisabilité de la facturation électronique TVA est réalisée avec un cadrage technique précis.

A moyen terme (12–24 mois), les résultats suivants sont attendus, contribuant à une transformation structurelle du pilotage des recettes publiques :
· Les administrations financières utilisent des référentiels communs et des échanges de données réguliers et sécurisés ;
· Le croisement automatisé des données fiscales et non fiscales devient un outil courant de contrôle et d’élargissement de l’assiette ;
· Le suivi du recouvrement des créances fiscales est amélioré grâce à la coordination inter-administrations ;
· Le CUT et la PUT sont intégrés dans une logique d’interopérabilité effective avec les autres SI financiers ;
· L’administration fiscale dispose d’outils sectoriels de pilotage et de ciblage des contribuables ;
· L’UPF dispose d’un dispositif pérenne de suivi et d’évaluation des dépenses fiscales ;
· Les bases techniques et organisationnelles sont réunies pour le déploiement futur de la facturation électronique ;
· Le pilotage fiscal repose davantage sur la donnée, l’analyse et la connaissance fine du tissu économique.



Annexe 2 – Programme d’activités complètes 

De la même façon, dans l’offre technique du projet « Tous Redevables », il est prévu un soutien de long terme, sur la durée du projet, soit cinq ans, qui prévoit le soutien de l’interopérabilité des administrations financières.
Activité 1 : Accompagnement à la numérisation des procédures internes et du traitement des données fiscales dans le cadre du déploiement du SAFI
Pour répondre aux enjeux de modernisation et de traitement rapide des données, cette activité soutiendra la numérisation et l’automatisation du traitement des informations.

Cet appui pourra notamment inclure les appuis suivants :
· Appui à la numérisation des procédures fiscales requis par la mise en place du SAFI – Système d’Administration Fiscale Intégrée (cartographie des procédures, intégration des modules) ;
· Appui à la mise en place du traitement automatisé des données des contribuables ; Appui à l’étude de faisabilité de l’introduction d’un mécanisme de traitement des données par intelligence artificielle.

Activité 2 : Accompagnement au renforcement du partage de données et la collaboration entre administrations pour optimiser le suivi et le recouvrement
Afin de garantir une gestion fluide et cohérente des finances publiques, cette activité vise à renforcer la coordination entre les différentes administrations concernées. L’objectif est d’améliorer le suivi et le recouvrement des recettes publiques à travers un partage structuré des données, en s’appuyant sur des instances de concertation, des procédures communes et l’interopérabilité des systèmes d’information.
Face aux difficultés liées au partage et à la coordination des données entre différentes structures administratives, cette activité a aussi pour objectif de renforcer la synergie entre l'administration fiscale et les partenaires accédant aux informations des contribuables pour permettre une exploitation plus efficiente des informations pour un contrôle fiscal plus rigoureux.
Par cette activité, le Programme « Tous Redevables » entend ainsi :
· Renforcer le partage de données entre administrations, même si celles-ci interviennent à différentes étapes de la chaîne de gestion et relèvent de mandats distincts ;
· Optimiser la détection des irrégularités et accélérer le croisement d’informations fiscales et non fiscales ;
· Soutenir la généralisation de l’usage du Numéro d’Identification Fiscal (NIF) et son alignement avec d’autres identifiants administratifs, notamment dans le cadre du registre des bénéficiaires effectifs (UBO), en vue de créer un référentiel commun utile à l’ensemble des administrations.

Plus spécifiquement, l’AT devra envisager, structurer et planifier les appuis suivants :
· Pour renforcer les référentiels, en ciblant directement l’administration fiscale :
· L’exploitation des données consolidées pour enrichir les bases de données et les référentiels des contribuables de la DGI ;
· La consolidation du registre des contribuables, régulièrement mis à jour, recensant l’ensemble des droits et obligations fiscales, avec un ciblage prioritaire sur les acteurs économiques ;
· La fiabilisation du Fichier des Comptes Bancaires de Madagascar (FICOBAM), afin de permettre un croisement renforcé des flux financiers avec les obligations fiscales, et ainsi renforcer l’efficacité des opérations de contrôle.
· Pour améliorer le suivi et le recouvrement des recettes, en coordination entre les différentes administrations :
· La mise en place de mécanismes renforcés pour le recouvrement des créances fiscales et des amendes, y compris par la levée de certaines immunités ;
· L’optimisation des remboursements des crédits de TVA, en explorant par exemple la compensation avec les dettes non fiscales de l’État, pour améliorer la gestion de la trésorerie publique.
· Pour exploiter les démarches administratives contenant des informations à caractère fiscal, en coordination entre les différentes administrations :
· L’appui à la publication en temps réel des marchés publics ouverts et exécutés, notamment pour les redevables de la taxe sur les marchés publics, afin de mieux identifier obligations fiscales ;
· Le renforcement du contrôle fiscal des déclarations de patrimoine et d’intérêts ;
· Le développement d’un partenariat renforcé entre la DGI avec les Centres de Gestion Agréés (CGA) pour permettre un croisement efficace des données collectées.


Activité 3 : Accompagner la coordination des administrations financières pour la mise en place d’un compte unique au Trésor interopérable
La mise en place d'un Compte Unique du Trésor (CUT) est en cours à Madagascar, avec pour objectif de centraliser les flux financiers de l'État pour une gestion plus efficace de la trésorerie. Parallèlement, une Plateforme Unique du Trésor (PUT) a été initiée en décembre 2022 pour moderniser le traitement des opérations de la Direction Générale du Trésor.
Bien que son architecture et une première stratégie d'opérationnalisation aient été élaborées, sa mise en œuvre reste à un stade préliminaire. Dans ce contexte, l’AT pourra accompagner ce chantier de manière progressive et concertée, en soutenant les efforts de coordination entre les parties prenantes concernées (Trésor, ministères sectoriels, collectivités, etc.) et en apportant un appui technique sur les aspects liés à l’interopérabilité des systèmes d’information. L’AT aura également pour rôle de proposer une feuille de route détaillée pour la poursuite de ces travaux et l’atteinte de ces objectifs au-delà de sa mobilisation. 
L’objectif est de contribuer à créer les conditions d’une mise en œuvre maîtrisée, transparente et respectueuse des prérogatives des différents niveaux d’administration.
Dans cette perspective, l’AT pourra soutenir la mise en œuvre effective du CUT et de la PUT par :
· Un appui à la coordination entre les différentes administrations concernées, et à la mise en place des conditions et des outils nécessaires à cette coordination sur le long terme, 
· La réalisation d’un état des lieux et la proposition d’une feuille de route pour appuyer sur le moyen – long terme l’interopérabilité des systèmes d'information.

